
ASSOCIATION  POUR LA SAUVEGARDE DE L’ENVIRONNEMENT 
DE LA VALLEE DU GARDON

272 Route de Saint Jean du Gard
30140 ANDUZE

Monsieur BONNAL
Mairie d’Anduze
30140 ANDUZE

Anduze, le 13 avril 2002

Monsieur le Maire,

Nous vous avons adressé le 22 août 2001 un courrier pour vous alerter sur les nuisances 
occasionnées les animations et manifestations nocturnes fréquentes qui ont eu lieu l’été 
dernier.

N’ayant pas reçu de réponse de votre part, nous nous permettons à nouveau, d’attirer votre 
attention sur ce problème afin que des dispositions puissent être prises, avant la nouvelle 
saison.

Nous sommes toujours disponibles pour vous rencontrer et rechercher, en concertation avec 
vos services et les personnes intéressées, une solution à ce problème.

Nous sommes persuadés que vous comprendrez  l’importance que nous attachons au caractère
naturel et calme du site et que nous recherchons une solution acceptable pour tous.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération distinguée.

La Présidente
Copie aux membres adhérents

L. GARO


	ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DE L’ENVIRONNEMENT
	DE LA VALLEE DU GARDON
	272 Route de Saint Jean du Gard
	30140 ANDUZE
	Monsieur BONNAL
	Mairie d’Anduze
	30140 ANDUZE
	Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de notre considération distinguée.
	L. GARO

